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                           « Que ta volonté soit faite… »      

 

                           Le titre « Que ta Volonté soit faite sur la terre comme au ciel » est la troisième demande extraite de la 
prière du Notre Père qui en contient sept. Ce qui se passe actuellement dans le monde nous conduit à nous 
interroger : « où est Dieu dans toute ces violences » dont l’horreur dépasse tout ce que nous pouvons imaginer. La foi 
chrétienne nous enseigne que Dieu n’est ni rémunérateur ni vengeur ; mais qu’Il est amour et miséricorde. Pourquoi 
Dieu qui est tout puissant n’intervient-Il pas… ? 
 
                               Mais Dieu est intervenu à plusieurs reprises au cours de l’histoire du peuple Hébreux : la sortie 
d’Egypte, la traversée de la Mer Rouge, l’Exode, la traversée du désert pour rejoindre la Terre Promise. Malgré toutes 
ces interventions, le peuple Hébreux n’a pas été docile aux recommandations que Dieu lui a adressé par 
l’intermédiaire des prophètes. Le peuple Hébreux a été choisi par Dieu lui-même « par ce qu’il est le plus petit, le plus 
faible ». Le peuple Hébreux avait « la nuque raide », le refus d’obéissance à Dieu se traduisait par des révoltes. Les 10 
commandements transmis par Dieu à Moïse définissent la règle de conduite à suivre pour être fidèle à la volonté de 
Dieu. Avec la mise en garde : « Vois, je te propose aujourd’hui vie et bonheur, mort et malheur. Si tu écoutes les 
commandements de Dieu … alors tu vivras et tu multiplieras. Mais si ton cœur se détourne…. Je vous déclare 
aujourd’hui que vous périrez… (Dt 29,15-19). 
 
                                  Malgré toutes les interventions et les mises en garde de Dieu envers son peuple, Il prit la décision 
d’envoyer dans le monde son fils Jésus qui a dit en entrant dans ce monde : « Voici , je viens faire, ô Dieu, ta volonté » 
(He 10,7). Jésus seul peut dire « j’ai toujours fait ce qui Lui plait ». Dans sa prière au cours de son agonie, Il consent 
totalement à cette Volonté : « Que ce ne soit pas ma volonté qui se fasse mais la tienne » (Lc 22,42). Voilà pourquoi 
Jésus « s’est livré pour nos péchés selon la volonté de Dieu ».  
                                A combien plus forte raison nous, créatures et pécheurs, devenus en Lui enfants d’adoption. Nous 
demandons à notre Père d’unir notre volonté à celle de son Fils, pour accomplir sa Volonté, son dessein de salut pour 
la vie du monde. Nous en sommes radicalement impuissants, mais unis à Jésus, et avec la puissance de son Esprit 
Saint, nous pouvons Lui remettre notre volonté et décider de choisir ce que son Fils a toujours choisi : faire ce qui plaît 
au Père. 
        
                                 La volonté de notre Père est « que tous les hommes soient sauvés et parviennent à la connaissance 
de la vérité » (1Tm 2,3-4). En adhérant au Christ, nous pouvons devenir un seul esprit avec Lui, et par là accomplir sa 
volonté, de la sorte, elle sera parfaite sur la terre comme au ciel.  
 
                                  C’est par la prière que nous pouvons « discerner quelle est la volonté de Dieu » (Rm 12,2) et obtenir 
la constance pour l’accomplir, Jésus nous apprend que l’on entre dans le Royaume des cieux, non par des paroles, mais 
« en faisant la volonté de mon Père qui est aux cieux » (Mt7, 21). 
 
 
                                                                                                                                      Guy Morvan, diacre  
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Vie de la paroisse 
 

 

 

• Samedi 4 novembre Messe → 18 h 30, à l’église Notre-Dame-de-Lourdes, messe dominicale 
 
 
 

 • Dimanche 5 31ème dimanche du Temps ordinaire 
Messes → 8 h 30, au monastère du Carmel 

10 h, au sanctuaire Sainte-Bernadette  
10 h 30, à l’église Saint-Etienne 
18 h 30, au monastère de La Visitation 
 
 
 

 Mardi 7 Messe → 8 h, à la chapelle du Lycée l’Espérance (laudes à 7 h 50) 
 
 
 

 Jeudi 9 Adoration du Saint-Sacrement, au monastère de La Visitation, de 17 h à 18 h 
 
 

 

 Vendredi 10 Messe → 18 h, à l’oratoire Saint-François (presbytère) 
 
 
 

 Samedi 11 Messe → 18 h 30, à l’église Notre-Dame-de-Lourdes, messe dominicale 
 
 
 

• Dimanche 12 32ème dimanche du Temps ordinaire 
 Messes → 8 h 30, au monastère du Carmel  

  10 h, au sanctuaire Sainte-Bernadette  
10 h 30, à l’église Saint-Etienne 
18 h 30, au monastère de La Visitation 
 
 
 

 

Autres messes quotidiennes en semaine : 8 h 30 (sauf le lundi : 18 h), monastère du Carmel ; 
11 h, monastère de La Visitation ; 11 h 30, sanctuaire Ste Bernadette 

 
A SAVOIR … ET A NOTER 

 
u 

   Équipe d’accueil.- L’équipe chargée de l’accueil aux messes dominicales se réunira samedi 4 novembre,  
8 avenue Marceau, de 10 h à 12 h.  
Cette réunion sera suivie d’un pique-nique partagé. 
 
 Messe du mardi.- A partir du 7 novembre, la messe du mardi sera célébrée à la chapelle du lycée 
l’Espérance, à 8 h, précédée des laudes à 7 h 50. 
 
 Chemin vers l’oraison.-  Pour découvrir un chemin vers l’oraison, les sœurs du Carmel propose une 
rencontre ouverte à tous, chaque deuxième dimanche du mois de 15 h 45 à 17 h, dans la chapelle du 
Carmel, suivie des Vêpres avec la communauté des sœurs.  
La prochaine rencontre aura lieu dimanche 12 novembre. 
 
 Journée des familles.-  Quels que soient votre âge et votre situation familiale, la pastorale de la famille 
propose une journée d’échanges, interventions, de créativité, chants et activités pour les plus jeunes,  
à la Maison du diocèse, dimanche 19 novembre, de 10 h à 16 h 30.  
Accueil dès 9 h 30, repas partagé, eucharistie à 15 h animée par le groupe Sel et Lumière. 
Renseignements et inscription : pastorale.famille@nievre.catholique.fr ou 06 31 84 07 79 
 
 

A rejoint la Maison du Père 

Michel EBEL 
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